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Le calcul de vos cotisations en 
début d’activité

Modalités de calcul

• Vos cotisations des 2 premières années civiles d’activité

Modalités de calcul

• Vos cotisations des 2 premières années civiles d activité 
sont calculées sur une base forfaitaire.

• Ces cotisations sont provisionnelles (sauf les invalidité 
décès qui sont calculées à titre définitif) et seront 
recalculées et régularisées en octobre de l’année suivanterecalculées et régularisées en octobre de l année suivante
en fonction des revenus indiqués sur votre déclaration des 
revenus.

• La première année, le montant de vos cotisations est 
proratisé en fonction de votre date réelle de début p
d’activité.



Le calcul de vos cotisations en 
début d’activité

Montants des cotisations

Bases forfaitaires annuelles 
Cotisations 
annuelles 

Cotisations 
annuelles 

artisans commerçants

1ère année : 2010 7 006 € * 3 647 € 3 155 €

2ème année : 2011 10 508 € *
5 358 € + 
régularisation

4 595 € + 
régularisation2 année : 2011 10 508 € régularisation

1ère année
régularisation
1ère année

*Pour les commerçants, la base forfaitaire annuelle pour la cotisationPour les commerçants, la base forfaitaire annuelle pour la cotisation 
invalidité-décès de 1ère année est égale à 7 088 €.

Pour les artisans, la base forfaitaire annuelle pour la retraite p
complémentaire et l’invalidité-décès est calculée sur :
1ère année 2010 : 11 540 € 2ème année : ½ plafond SS 2011 
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Le calcul de vos cotisations en 
début d’activité

Modalités de paiement

• Délai de 90 jours à compter de la date de votre début

Modalités de paiement

Délai de 90 jours à compter de la date de votre début
d’activité pour payer vos premières cotisations

 i i ll t élè t en principe, mensuellement par prélèvement
automatique le 5 ou sur option le 20 de chaque mois,
 sur option, trimestriellement par chèque ou sur option, trimestriellement par chèque ou
prélèvement aux échéances du 5 février, 5 mai, 5 août
et 5 novembre.



Le calcul de vos cotisations en 
début d’activité

Les exonérations 
 Exonération pour les bénéficiaires de l’ACCRE

• exonération sous conditions de vos cotisations socialesexonération sous conditions, de vos cotisations sociales
personnelles (à l’exception de la CSG-CRDS et de la
retraite complémentaire),
• pendant 12 mois,
• dans la limite d’un revenu professionnel inférieur ou égal
à 120 % du SMIC (19 351 € en 2010).à 120 % du SMIC (19 351 € en 2010).

• Possibilité de prolongation, sous certaines conditions, si
é i fi l d l i i  d d é irégime fiscal de la micro-entreprise  demande écrite

auprès de votre caisse RSI au plus tard à la date
d’échéance du premier avis d’appel de cotisations suivantd échéance du premier avis d appel de cotisations suivant
votre période d’exonération initiale.



Le calcul de vos cotisations en 
début d’activité

Les exonérations 
 Exonération pour le salarié créateur 

• Conditions : 
• être salarié et créer ou reprendre une entreprise,
• avoir effectué 910 heures d’activité salariée pendant les 12 
mois précédant la date de création ou de reprise de votremois précédant la date de création ou de reprise de votre 
entreprise, 
• effectuer 455 heures d’activité salariée pendant les 12 mois 
suivant la date de création ou de reprise de votre entreprisesuivant la date de création ou de reprise de votre entreprise.

• Exonération, pendant 12 mois, de vos cotisations sociales 
ll (à l’ ti d l CSG CRDS t d l t itpersonnelles (à l’exception de la CSG-CRDS et de la retraite 

complémentaire) dans la limite d’un revenu professionnel 
inférieur ou égal à 120 % du SMIC (19 351 € en 2010).

 demande écrite auprès de votre caisse RSI.
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Le calcul de vos cotisations en 
régime de croisièreg

Déclaration des revenus

• Sous forme papier ou sous forme électronique sur 
www.net-entreprises.fr

• Avant le 1er mai 2010• Avant le 1er mai 2010 

• A adresser à votre caisse régionale RSI



Le calcul de vos cotisations en 
régime de croisièreg

Modalités de calcul
 Pour vos cotisations maladie-maternité, retraite de base,
retraite complémentaire allocations familiales et CSG

Modalités de calcul

retraite complémentaire, allocations familiales et CSG-
CRDS :
• calcul à titre provisionnel dans un premier temps sur
votre revenu professionnel de l’avant-dernière année N-2,
• puis régularisation en octobre de l’année suivante
lorsque vos revenus réels sont connuslorsque vos revenus réels sont connus.

 Pour vos cotisations invalidité-décès :
• calcul à titre définitif sur votre revenu professionnel de
l’avant-dernière année N-2,
• aucune régularisation.aucune régularisation.



Le calcul de vos cotisations en 
régime de croisièreg

Cotisations minimales
Si revenus inférieurs à certains seuils, cotisations calculées sur 
une base annuelle minimale

Cotisations minimales

une base annuelle minimale.

Revenus annuels Cotisations
Montant minimal annuel
Artisan Commerçant

Inférieurs ou égaux à 13 848 € Maladie – maternité et 
indemnités journalières 997 € 997 €

I fé i é à 1 772 € R t it 423 € 410 €Inférieurs ou égaux à 1 772 € Retraite 423 € 410 €

Inférieurs ou égaux à 7 088 € Invalidité - décès 128 € 92 €

Pas de cotisation minimale en matière d’allocations familiales et de CSG-
CRDS. Si votre revenu professionnel 2010 est inférieur à 4 670 €,
dispense de la cotisation personnelle d’allocations familiales, de la CSG-
CRDS et de la Contribution à la Formation Professionnelle (CFP).



Le calcul de vos cotisations en 
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Modalités de paiementModalités de paiement

La règle
un paiement mensuel de vos cotisations

par prélèvement automatique le 5 ou le 20
de chaque mois sur option.

 Prélèvement de 10 échéances de même montant du mois de Prélèvement de 10 échéances de même montant du mois de
janvier au mois d’octobre pour vos cotisations et contributions
provisionnelles.

 Régularisation de vos cotisations et contributions sociales de
l’année N-1 prélevée en 1 ou 2 échéances en novembre etl année N 1 prélevée en 1 ou 2 échéances en novembre et
décembre ou remboursement en cas de trop-perçu.
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Modalités de paiementModalités de paiement

La règle
un paiement mensuel de vos cotisations

par prélèvement automatique le 5 ou le 20
de chaque mois sur option.

 En cas d’incident de paiement le montant prélevé est reporté En cas d incident de paiement, le montant prélevé est reporté
à l’échéance suivante. Lors du 1er incident de paiement au cours
l’année civile, aucune majoration de retard ne vous est appliquée.



Le calcul de vos cotisations en 
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Modalités de paiementModalités de paiement

Par dérogation
un paiement trimestriel par chèque

ou prélèvement

 4 versements égaux pour vos cotisations provisionnelles
aux dates suivantes : 5 février, 5 mai, 5 août, 5 novembre.aux dates suivantes : 5 février, 5 mai, 5 août, 5 novembre.

 Régularisation de vos cotisations et contributions sociales
d l’ é N 1 bl à l’é hé d 5 bde l’année N-1 payable à l’échéance du 5 novembre
ou remboursement en cas de trop-perçu.


